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Notre analyse

L'employeur adapte avec le médecin du travail les mesures de prévention des

risques liés aux vibrations mécaniques pour les salariés sensibles comme les femmes enceintes et les jeunes travailleurs de moins de
dix-huit ans.

Article R4445-5 du Code du travail

En liaison avec le médecin du travail, 'employeur adapte les mesures de prévention prévues au présent chapitre aux besoins des travailleurs
particulierement sensibles aux risques résultant de l'exposition aux vibrations.

Des outils utiles a la mise en oeuvre
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